
 
 
  
 

 

 

DECLARATION DU BENIN 
------@------ 

Monsieur le Président, 

La délégation du Bénin s’associe à la déclaration faite par le Botswana 
au nom du Groupe africain. 

Elle vous exprime ses félicitations pour votre élection à la présidence 
de la présente session du Conseil, ainsi que les autres membres du Bureau, à 
savoir la Belgique, l’Australie et le Chili. 

Elle félicite et remercie S.E.M. Luis Enrique Chavez, Ambassadeur 
Représentant Permanent du Pérou pour l’excellente conduite de nos travaux 
sous sa présidence. 

Elle souhaite la bienvenue à Samoa, nouveau membre de l’OIM ainsi 
qu’aux nouveaux observateurs. 

La délégation du Bénin remercie le Directeur Général de l’OIM et 
toute son équipe pour les efforts inlassables qu’ils déploient en vue de la 
promotion, sous diverses formes, d’approches et de stratégies en soutien à la 
dialectique migration et développement. 

Il plaît à la délégation du Bénin de souligner que la prise en compte 
dans l’Agenda de Développement Durable post-2015, de questions touchant 
a la vie et au bien-être de l’homme, où qu’il se trouve sur la planète, est la 
reconnaissance légitime de l’importance et de la nécessité pour la 
communauté internationale de poursuivre nos efforts communs pour traiter 
la migration comme un enjeu majeur des politiques de développement des 
pays et régions du monde. 

De même, la délégation du Bénin soutient les approches 
programmatiques que l’OIM développe pour mieux gérer les migrations afin 
d’en faire un potentiel de développement, plutôt qu’une contrainte, comme 
elles sont souvent vues et appréciées. 
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La délégation du Bénin voudrait saisir la présente occasion pour 
informer cette auguste Assemblée que le Gouvernement du Bénin, accorde 
une haute importance et priorité à la gestion des migrations, et a élaboré une 
politique migratoire, mettant un accent particulier sur l’amélioration des 
conditions d’accueil et de séjour des migrants au Bénin, ainsi que la 
promotion de la contribution de la diaspora béninoise au développement. 

Le Gouvernement du Bénin remercie l’OIM et ses autres partenaires 
pour leur soutien à ses efforts dans la réalisation des projets et programmes 
qu’il a élaborés dans le cadre de la gestion des migrations et pour capter le 
potentiel que les migrations offrent pour le développement. 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 


